
ELECTION 
DE LA PETITE SAINTE-JEANNE 

ET DU PETIT SAINT-JEAN
DU PAYS DE NEMOURS

Papa, Maman, Inscrivez-nous !!

Un moment inoubliable et des supers cadeaux
a gagner !
-

NOM DE L’ENFANT :

PRÉNOM DE L’ENFANT :

FILLE         GARÇON            ÂGE :                    DATE DE NAISSANCE :

ADRESSE :

NUMÉRO DES PARENTS (PORTABLE DE PRÉFÉRENCE) :

ADRESSE MAIL DES PARENTS :

Je soussigné(e)
autorise ma fille, mon fils 
à participer à l’élection de la petite Sainte Jeanne et du petit Saint Jean.

J’ai pris connaissance de l’engagement ci-dessus.

Si ma fille ou mon fils fait partie des tirés au sort :
• Je m’engage à ce que ma fille, mon fils, soit couvert par une assurance 

extrascolaire, ou à défaut par mon assurance responsabilité civile.

• J’accepte la participation de ma fille, mon fils, à la cérémonie de la petite 
Sainte-Jeanne et du petit Saint-Jean qui aura lieu le samedi 22 juin 2024.

• J’autorise le comité d’expansion économique de Nemours - Saint Pierre 
à prendre toutes les mesures médicales reconnues nécessaire en cas 
d’accident (y compris hospitalisation).

• Droit à l’image : j’autorise le comité d’expansion économique de Nemours 
- Saint Pierre à photographier ma fille, mon fils pour parution dans tous 
supports de communication.

FAIT À :                                                                   LE :

SIGNATURE DES PARENTS :



Qui peut-etre candidat a l’election ?
 les enfants scolarisés dans les écoles des communes membres du Pays de Nemours

 âgés de 8 ou 9 ans au 20 juin 2024

Comment faire pour etre candidat ? 
 Remplir le bulletin d’inscription ci-contre et le déposer au plus tard 
 mercredi 29 mai 2024, dans la boîte aux lettres de la mairie 
 de la commune de l’école de votre enfant. 

 Être présent pour le tirage au sort mercredi 5 juin 2024 à 18h au 41 quai Victor Hugo à
 Nemours (Hôtel Communautaire). ATTENTION : SEULS LES ENFANTS PRÉSENTS LE JOUR  
 DU TIRAGE AU SORT POURRONT ÊTRE ÉLUS. 

 Pas de déçus ! Les forains de la Saint-Jean offrent un tour de manège aux enfants 
 présents non retenus !

Qu’est ce que je gagne si je suis la petite 
Sainte-Jeanne ou le Petit Saint-Jean ?
 

 Un moment inoubliable le samedi 22 juin 2024 lors de la foire de la Saint-Jean, 
 où je défilerai dans une calèche tirée par deux magnifiques poneys 
 (départ à 11h de la mairie de Saint-Pierre-Lès-Nemours)

 La belle tenue que je porterai lors de mon intronisation offerte par Kiabi, 
 ainsi qu’une écharpe unique brodée à la main par l’atelier Emelia 
  

 Une séance de mise en beauté chez un coiffeur professionnel, offerte par les salons
 Créa Style et Coiffeur Salon Souverain

 2 entrées pour Aquasud 77   et 2 places au cinéma Le Méliès

INTRONISATION SAMEDI 22 JUIN SUR LA FOIRE !

Merci à nos partenaires 

BULLETIN 
D’INSCRIPTION

à retourner au plus tard le mercredi 29 mai 2024, 
dans la boîte aux lettres de la mairie 

de la commune de l’école de votre enfant. 

et aux forains de la Saint-Jean pour leur participation. 
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